
Les Savoir-faire liés au Parfum en Pays de Grasse, prochaine candidature française 
2017/2018 sur la liste du Patrimoine Immatériel de L’Humanité [UNESCO]

Par lettre du lundi 14 novembre 2016 adressée aux cultivateurs de plantes à parfum, aux experts de la transformation des 
matières premières naturelles, aux parfumeurs parmi les plus éminents créateurs, tous membres de l’Association 
Patrimoine Vivant du Pays de Grasse, Jean-Pierre LELEUX, en sa qualité de Président de l’association Patrimoine 
Vivant du Pays de Grasse et porteur du projet de candidature annonçait que, sur décision de Madame Audrey AZOULAY, 
Ministre de la Culture et de la Communication, le prochain dossier de candidature proposé par la France au 
Patrimoine Culturel Immatériel de l’Humanité [PCI] pour le Cycle 2017/2018 sera « LES SAVOIR-FAIRE LIES AU 
PARFUM EN PAYS DE GRASSE ». 

 Rappel des grandes étapes de la démarche de candidature  née en 2008 / 2009 : 
• Avril 2014, Entrée à l’inventaire du Patrimoine Culturel Immatériel de la France. 
• Mars 2015, Dépôt officiel auprès de l’UNESCO du dossier de candidature pour la liste représentative du PCI par
l’Intermédiaire de Son Excellence Philippe LALLIOT, Ambassadeur de France auprès de l’UNESCO [Ambassadeur jusqu’en 

avril 2016].  
• Novembre 2015, Rencontre «Les savoir-faire liés au Parfum en Pays de Grasse et dans le Monde» sous le Haut-Patronage de
Gérard LARCHER, Président du Sénat, organisée par le Sénateur et Maire Honoraire de Grasse, Jean-Pierre LELEUX, avec le 
témoignage de 28 praticiens liés au parfum, membres de l’Association Patrimoine Vivant du Pays de Grasse, venus des Alpes-
Maritimes, de Paris et du Monde [Egypte, Inde, Allemagne, Italie, etc.]  en présence du Maire de Grasse, Jérôme VIAUD et de 

quatorze délégations diplomatiques étrangères de l’UNESCO. 
• Novembre 2016, sur décision de Madame Audrey AZOULAY,  Ministre de la Culture et de la Communication, Son
Excellence Laurent STEFANINI, Ambassadeur de France auprès de l’UNESCO annonce à l’UNESCO que le dossier 
LES SAVOIR-FAIRE LIES AU PARFUM EN PAYS DE GRASSE est la candidature officielle de la France pour le cycle 
2017/2018, un dossier ne pouvant être présenté qu’une fois tous les 2 ans.

Jean-Pierre LELEUX, Président de l’Association Patrimoine Vivant du Pays de Grasse, avec à ses côtés Nadia BÉDAR, 
Directrice du Projet de Candidature et de la Mission PCI,  avec le soutien de Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, 

et Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, organiseront au Printemps 2017 de nouvelles 
visites de délégations étrangères auprès de l'UNESCO, les invitant à rencontrer in situ les 
 praticiens liés au parfum et les populations grassoises durant la saison de récolte de la  

Rose Centifolia et la clôture de l’Année « fêtesrituels et pratiques sociales liées au Parfum ». 

En savoir plus : savoirfaireparfum.paysdegrasse.fr (site en cours)
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